
 
 

 
 

L’an deux mil vingt et un, le neuf décembre le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

VIENNE Jacques, MAGLIARO Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, 

COUTEL John, MEUNIER Pierre, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, 

GARNESSON Claude, MINEREAU-GAY Olivier, DESPINASSE Didier, ROULIN 

Laure, REMILLIEUX Sébastien, FONTAINE Aubane, LAMBIN Céline, MURAT 

Jean-Benoît, PAUL Kathryn, ROUGELIN Alexandra, SANTOS Xavier, DAUNIS 

Marc, DERONT-BOURDIN Gautier, SIMON Arthur. 

 

Procurations : ARDICHVILI Emmanuel à DEBORDE Elisabeth, KHAYAT Mélanie 

à DOMISSY Claire, GARNIER Bernard à VIENNE Jacques, ADAMI Lise à 

CESARO Joseph, ETORÉ Christophe à ROUGELIN Alexandra, PEACOCK Valérie 

à ROUGELIN Alexandra, LASSOUED Bouchra à DERONT-BOURDIN Gautier. 

 

Absent : BOSSARD Frédéric. 

 

Conformément à la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses 

dispositions de vigilance sanitaire et en particulier, un membre de l’organe délibérant 

peut être porteur de deux pouvoirs. 

 

Madame LAMBIN Céline a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

Les progrès technologiques liés à l'informatique et à Internet sont à la base du 

développement de la " société de l'Information ", source de croissance économique 

mais également de nouvelles formes d'exclusion sous forme de fracture numérique, 

qui englobe les inégalités dans l'usage et dans l'accès aux Technologies de 

l'Information et de la Communication (TIC).  

 

Afin de lutter contre la fracture numérique et l’illectronisme notamment des publics 

les plus en difficultés, la Commune soutient depuis plusieurs années les actions 

associatives qui œuvrent dans ce domaine et facilitent un numérique inclusif, à l’instar 

de celles de l’association Sophia, Loisirs & Vie (SLV). 

 

En effet, cette association locale propose un accompagnement global des publics à 

l’usage et à l’utilisation des outils numériques.  

Cet accompagnement est d’ailleurs labélisée par l’Etat « France Services ». Il vise à 

permettre à chaque citoyen, quel que soit l’endroit où il vit, d’accéder aux services 

publics et d’être accueilli dans un lieu unique pour effectuer ses démarches du 

quotidien. 

 

Dans ce cadre, des conventions ont été signées avec l’association et les neuf 

partenaires de l’Etat (La Poste, Pôle Emploi, CAF, Assurance Retraite, Assurance 

Maladie, MSA, Ministères de l’Intérieur et de la Justice, Direction Générale des 

Finances Publiques).  

A ce titre, des permanences d’accompagnement et d’information sont proposées par 

le Trésor Public aux particuliers. 

 

Compte tenu de l’intérêt que représentent ces actions de proximité pour les habitants, 

la Commune met gracieusement à disposition de l’association SLV un bureau situé à 

la Mairie Annexe de Garbejaïre/Centre de Vie, à usage non exclusif et partagés avec 

les services municipaux et les autres partenaires intervenant dans ce bâtiment. 
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Association Sophia Loisirs Vie (SLV) - 

Convention de mise à disposition de 

bureaux - Mairie annexe de Garbejaïre / 

Centre de Vie 
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32 
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https://www.techno-science.net/glossaire-definition/Informatique.html
https://www.techno-science.net/glossaire-definition/Internet.html
https://www.techno-science.net/definition/10881.html
https://www.techno-science.net/definition/4201.html


 
 

Cette mise à disposition de locaux, d’une durée d’un an, permet à l’association SLV de recevoir des usagers en difficultés pour 

l’accompagnement au numérique et d’assurer la tenue de permanences du Trésor Public sur rendez-vous pris à la Mairie annexe 

dans le cadre de la labellisation « France Services ». 

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- APPROUVE le projet de convention ci-joint ;  

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ainsi que tout autre document s’y 

rapportant. 

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 16 décembre 2021 et que la 

convocation du Conseil a été faite le 03 décembre 2021. La présente délibération a été affichée le 24 décembre 2021 et sera notifiée. 

Valbonne Sophia Antipolis, le 24 décembre 2021 
Le Maire, 

 


